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PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE 

Soumis par la présidence 

10 h 00-13 h 00 • Séance plénière: formalités d’ouverture 

• Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
application du droit humanitaire 

Lundi 
7 avril 2008 

15 h 00-18 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
aspects techniques des munitions en grappe 

Mardi 
8 avril 2008 

10 h 00-13 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
application du droit humanitaire 

 15 h 00-18 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
types de munitions en grappe susceptibles de causer 
des préjudices particuliers sur le plan humanitaire 

Mercredi 
9 avril 2008 

10 h 00-13 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
assistance aux victimes 

 15 h 00-18 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
types de munitions en grappe susceptibles de causer 
des préjudices particuliers sur le plan humanitaire 

• Séance plénière 
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Jeudi 
10 avril 2008 

10 h 00-13 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
définition; gestion des stocks, transferts 

 15 h 00-17 h 00 

17 h 00-18 h 00 
• Consultations informelles 

• Séance plénière 

Vendredi 
11 avril 2008 

10 h 00-13 h 00 • Réunion d’experts militaires, juridiques et techniques: 
débat sur les questions en suspens 

 15 h 00-18 h 00 • Résumé des travaux  

• Adoption du rapport d’activité 

• Clôture de la session 
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